
Un salarié peut-il refuser un véhicule électrique proposé par
l'employeur ?

Réponse courte

Un salarié peut difficilement refuser un véhicule électrique proposé par l'employeur au Luxembourg, sauf si le

modèle de véhicule est expressément prévu dans le contrat de travail (auquel cas toute modification nécessite

son accord). En l'absence de précision contractuelle, l'employeur peut exercer son pouvoir de direction pour

substituer un véhicule thermique par un électrique.

Cette substitution constitue généralement un avantage fiscal pour le salarié (taux d'imposition de 0,5%-0,6% vs

1,5%-1,8% pour les thermiques), rendant difficile l'invocation de l'article L.121-7 du Code du travail qui ne concerne

que les modifications défavorables. Le refus ne serait justifié qu'en cas de contraintes opérationnelles objectives

(autonomie insuffisante, absence d'infrastructure de recharge) affectant l'exécution des missions professionnelles. Le

retrait du véhicule de fonction obéit aux mêmes règles de modification contractuelle.

Définition

Un véhicule électrique mis à disposition par l'employeur peut constituer un avantage en nature (véhicule de

fonction à usage privé) ou un outil de travail (véhicule de service professionnel). La substitution d'un véhicule

thermique par un électrique soulève la question de savoir s'il s'agit d'une modification du contrat de travail

nécessitant l'accord du salarié.

Au Luxembourg, les véhicules électriques bénéficient d'un régime fiscal avantageux avec des taux d'avantage

en nature de 0,5% à 0,6% (selon la consommation) contre 1,5% à 1,8% pour les véhicules thermiques,

constituant objectivement un avantage pour le salarié. L'évaluation détaillée de l'avantage en nature permet de

chiffrer précisément cette différence.

Note importante : Aucune jurisprudence ou réglementation spécifique luxembourgeoise ne traite du "refus d'un

véhicule électrique" par un salarié.

Questions fréquentes

Dans quels cas l'accord du salarié est-il requis pour passer à un véhicule électrique ?

L'accord du salarié est requis uniquement lorsque le modèle de véhicule est expressément prévu dans le contrat de travail. Si le contrat
précise un véhicule thermique spécifique, toute modification nécessite un avenant contractuel et l'accord du salarié selon la jurisprudence
du Cabinet Giabbani.

Quand un refus de véhicule électrique peut-il être justifié ?

Le refus ne serait justifié qu'en cas de contraintes opérationnelles objectives affectant l'exécution des missions professionnelles, comme
une autonomie insuffisante pour les déplacements requis ou l'absence d'infrastructure de recharge adaptée. Les motifs doivent être réels
et documentés, non basés sur de simples préférences personnelles.
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Quels sont les avantages fiscaux d'un véhicule électrique de fonction au Luxembourg ?

Les véhicules électriques bénéficient d'un régime fiscal avantageux avec des taux d'avantage en nature de 0,5% à 0,6% selon la
consommation, contre 1,5% à 1,8% pour les véhicules thermiques. Cette différence constitue un avantage objectif pour le salarié, rendant
difficile l'invocation de l'article L.121-7 du Code du travail.

Un salarié peut-il refuser un véhicule électrique proposé par son employeur au Luxembourg ?

Un salarié peut difficilement refuser un véhicule électrique proposé par l'employeur, sauf si le modèle de véhicule est expressément prévu
dans le contrat de travail. En l'absence de précision contractuelle, l'employeur peut exercer son pouvoir de direction pour substituer un
véhicule thermique par un électrique, d'autant plus que cela constitue généralement un avantage fiscal pour le salarié.

Conditions d’exercice

Principe jurisprudentiel luxembourgeois (Cabinet Giabbani) : "Lorsque le modèle de véhicule est expressément

prévu au contrat de travail, l'employeur ne peut le modifier sans l'accord du salarié."

Cas de figure possibles :

1. Modèle spécifié contractuellement :

Si le contrat précise un véhicule thermique spécifique ? accord du salarié requis

Application de l'article L.121-7 si la modification est défavorable

Nécessité d'un avenant contractuel pour tout changement

2. Pas de spécification contractuelle :

Pouvoir de direction de l'employeur pour choisir le type de véhicule

Liberté de substitution dans le respect des besoins professionnels

Aucune obligation d'obtenir l'accord du salarié

3. Véhicule électrique = avantage objectif :

Taux fiscal réduit : 0,5%-0,6% vs 1,5%-1,8%

Non-application de L.121-7 (réservé aux modifications défavorables)

Difficulté à justifier un refus sur des bases juridiques solides

Modalités pratiques

Évaluation préalable par l'employeur :

Vérifier le contrat de travail : modèle de véhicule spécifié ou clause générale

Analyser l'impact fiscal : confirmer l'avantage pour le salarié

Évaluer les contraintes opérationnelles : autonomie, déplacements, infrastructure

Procédure de substitution :
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Information du salarié sur les caractéristiques du véhicule électrique

Présentation des avantages fiscaux et environnementaux

Formation si nécessaire sur l'utilisation et la recharge

Documentation de la démarche et des échanges

Gestion d'un éventuel refus :

Analyser les motifs invoqués par le salarié (objectifs/subjectifs)

Vérifier les contraintes opérationnelles réelles

Rechercher des solutions alternatives si les motifs sont fondés

Consulter un conseil juridique en cas de blocage

Pratiques et recommandations

Approche préventive :

Clauses générales dans les nouveaux contrats ("véhicule de société" sans précision du type)

Politique véhicule électrique intégrée dès l'origine

Communication positive sur les avantages fiscaux et environnementaux

Plan de formation pour accompagner la transition

Gestion des cas complexes :

Grands rouleurs : vérifier l'adéquation autonomie/besoins

Zones rurales : s'assurer de la disponibilité des bornes de recharge

Déplacements internationaux : compatibilité avec les infrastructures

Raisons médicales : examiner au cas par cas (certificat médical requis)

Documentation recommandée :

Avenant contractuel si modification d'un véhicule spécifique

Note d'information sur les avantages du véhicule électrique

Procès-verbal des discussions en cas de résistance

Justificatifs techniques si contraintes opérationnelles identifiées

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.
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Référence Objet

Art. L.121-7 Code du travail Modification défavorable du contrat

Règlement grand-ducal du 23 décembre

2016

Taux réduits pour véhicules électriques (0,5-0,6 % vs 2 %

thermiques/hybrides)

Pouvoir de direction de l'employeur Organisation du travail

Guichet.lu Procédure de modification du contrat de travail

Recommandation stratégique : L'employeur a intérêt à promouvoir positivement les véhicules électriques en mettant en avant

leurs avantages fiscaux plutôt que d'imposer unilatéralement. La transition vers l'électrique étant une tendance de fond, il est

préférable d'accompagner le changement plutôt que de le subir. En cas de résistance, privilégier le dialogue et l'information avant

toute mesure contraignante.

La substitution par un véhicule électrique constitue généralement un avantage fiscal objectif pour le salarié, rendant juridiquement

difficile un refus non motivé par des contraintes opérationnelles réelles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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